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ARTICLE 10 QUINQUIES

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L’article 10 quinquies vise a élargir le crédit d’impo6t au titre des dépenses engagées afin d’assurer
le remplacement des exploitants agricoles aux dépenses engagées par un maire d’une commune de
moins de 1000 habitants exergant a titre principal une activité d’exploitant agricole pour son
remplacement, dans la limite de 12 jours par an, avec un taux de 50 %.

Cependant, cet article est déja satisfait par le dispositif existant, car le crédit d’impdt au titre des

dépenses de remplacement des exploitants agricoles couvre tout cas de remplacement, dans la limite
de 17 jours par an, et avec un taux de 60 %.
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